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Prets
Question écrite n° 40163

Texte de la question

M. Pierre Favre a plusieurs reprises, a recu des doleances de responsables de PME-PMI vis-a-vis du systeme
bancaire francais et plus particulierement de certaines banques nationalisees. Lors de leur presentation soit de
projets d'extension, soit de projets de reprises d'entreprises, les demandes de caution sur les prets demandes,
legitimes par ailleurs, sont souvent exagerees, pouvant aller jusqu'a 200 p. 100 du montant des prets. De telles
pratiques vont a l'encontre de la politique de relance du Gouvernement. Il demande a M. le ministre de
l'economie et des finances les mesures que le Gouvernement compte prendre vis-a-vis des banques afin
qu'elles participent de maniere efficace a l'economie nationale.

Texte de la réponse

La question du financement des entreprises, et en particulier des P.M.E., est, pour le Gouvernement, une
question importante, sur laquelle il a ete amene encore recemment a prendre des decisions majeures avec la
creation de la Banque de developpement des P.M.E. A titre general, les etablissements de credit sont
cependant seuls juges des risques qu'ils acceptent d'encourir. Ils sont donc libres d'accorder ou de refuser les
concours sollicites par les chefs d'entreprise, compte tenu de l'appreciation qu'ils portent sur la viabilite et les
perspectives d'evolution du projet qui leur est presente ainsi que sur les garanties offertes. Ces etablissements
peuvent ainsi etre amenes a refuser de financer certains projets qui leur sont soumis s'ils ne peuvent obtenir les
garanties reelles ou personnelles qu'ils estiment necessaires. En effet, en cas de defaillance de l'emprunteur,
l'etablissement preteur peut faire appel aux garanties et obtenir le remboursement de sa creance. Celle-ci inclut
le solde restant du sur le pret ainsi que les interets courus et les penalites contractuelles eventuelles. La garantie
elle-meme n'est pas necessairement aisee a faire jouer, ou sa valeur peut diminuer fortement au fil du temps
(titres, immeubles, etc.). C'est pour cette raison que les banques prennent des garanties qui peuvent depasser
le montant du capital emprunte. Il n'est pas possible aux pouvoirs publics d'intervenir en ce domaine aupres des
banques privees comme publiques, au risque de remettre en cause le principe de la liberte des relations
commerciales et contractuelles entre les etablissements de credit et leurs clients. Par ailleurs, les pouvoirs
publics ont mis en place differents fonds de garantie au sein de la societe francaise pour l'assurance du capital-
risque des PME (SOFARIS). Ces divers fonds permettent aux chefs d'entreprise d'obtenir une garantie
representant en regle generale 50 p. 100 du montant du pret, seul le risque residuel etant supporte par les
etablissements preteurs. L'octroi de cette garantie implique l'absence de prise de garantie par la banque sur
l'habitation personnelle de l'emprunteur et une limitation de ses garanties directes a 50 p. 100 du montant du
pret. Ces fonds sont de nature a reduire substantiellement les demandes de garanties bancaires, notamment en
matiere de cautionnement, et a faciliter l'attribution des credits bancaires aux PME-PMI. Il convient en pratique
que les entrepreneurs se rapprochent de leur banque et lui demandent de presenter au prealable leur dossier a
la SOFARIS.
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